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Deux siecles de l'honorable
compagnie de la banniere d'Orvin

1649-1852

Pierre-Olivier Lechot

Parier de la compagnie de la banniere d'Orvin, c'est tout ä la fois trai-
ter d'un genre et d'une epoque. D'un genre, celui d'une association
d'hommes et de soldats, d'une epoque, celle de l'Ancien- Regime et des

princes-eveques de Bale. Aussi cette etude relevera-t-elle des deux ä la
fois: elle se veut ainsi analyse d'histoire et de societe, d'evenements et
de culture. Un ensemble pas evident ä cerner, entre etude de communau-
te et anecdotes villageoises, et qui promet de nous soumettre ä bien des
difficultes: le silence (ou presque...)1 sur ce point des nombreux histo-
riens s'etant interesses ä Orvin parle en effet en ce sens. Toutefois, le

propos est passionnant et merite, ä plus d'un titre, que l'on s'y arrete
1'instant de quelques pages.

Ce sont en effet, au travers de ces «etres morts» que constituent les
documents du temps jadis, toute une societe et tout un monde en mouve-
ment qui nous parlent; ä nous, par notre travail, d'en faire des vivants.
Et le sujet qui va suivre est de ce point de vue plus que parlant: deux
cents ans de textes et de documents qui nous retracent la vie d'une
compagnie d'hommes-soldats, d'abord simplement censee rejoindre en
temps de guerre les troupes de Bienne sous les ordres de leur banneret.
Seulement au cours du temps, les campagnes se succedant, toujours plus
onereuses, l'on doit bien s'organiser, militairement et administrative-
ment bien sur, mais aussi financierement. Alors on se constitue en
corporation, laquelle acquiert et gere un patrimoine. Puis le temps passe et
c'est la fin d'une epoque, le commencement d'une nouvelle ere: l'«ho-
norable compagnie de la banniere», devenue la «societe de la banniere
en liquidation», doit rendre son drapeau2... et se ranger sous les ordres
du souvenir.

Avec la societe de la banniere d'Orvin, c'est tout une epoque qui se
deroule devant nos yeux, avec ses changements, ses «chambarde-
ments», pour reprendre le mot de Fernand Braudel. En ce sens, elle
constitue un exemple interessant: par ses structures, son organisation
financiere et son fonctionnement social, elle represente l'un des orga-
nismes locaux de l'Ancien Regime.
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Sources et bibliographie

Sources manuscrites

La majorite des sources concernant la compagnie de la banniere se trouvent aux
Archives de la Bourgeoisie d'Orvin (ABO): elles y occupent le carton N° 1 du
chapitre IV (Affaires militaires), comprenant des liasses de papier et quatre car-
nets. Ces archives vont etre prochainement transferees aux Archives de 1'Etat
de Berne, tout en demeurant la propriete exclusive de la Bourgeoisie d'Orvin.
Elles devraient y conserver la classification realisee par Andre Rais en 1959.
Les liasses de papier ont ete reunies par ce dernier sous cinq titres principaux:
* Compagnie de la banniere: generalites: 1669-1853;
* Obligations dues ä la compagnie de la banniere: 1744-1809;
* La compagnie de la banniere proprietaire de la Crosse de Bale: 1737-1747;
* Partage des biens de la compagnie au 16 pluviöse AN VI;
* Reglement, Statut et ordonnance pour les Arquebusiers: 1701.

Quatre carnets sont egalement recenses sous le meme chapitre IV (Affaires
militaires) :

cl. Registre des membres de la compagnie: 1672-1840 et comprenant egale¬
ment les «rendus-comptes» de la societe de 1673 ä 1724;

c2. Registre des membres de la compagnie et de leur reception: 1747-1793;

c3. Registre des «rendus-comptes» de la compagnie: 1744-1835;

c4. Registre des obligations dues ä la compagnie: 1714-1827.

En reference, je mentionnerai toujours le numero de chapitre et de carton, suivis
de la date pour les papiers et du numero pour les cahiers. Ainsi aura-t-on, par
exemple, pour le premier acte concernant la banniere: IV, 1, 1669; ou pour le
cahier des comptes-rendus: IV, 1, c3.

Je ferai egalement appel ä d'autres sources manuscrites que je preciserai dans le
cours du travail. Dans le cas des Archives de la Ville de Bienne, j'utiliserai les
lettres AVB, suivies de la classification en cours dans ces archives.

Principaux ouvrages utilises

*A. Michaud, Contributions ä l'Histoire de la Seigneurie d'Orvin, La Chaux-
de-Fonds, Couvoisier, 1923, 1980 (reed.).

*R. Gerber, Le folklore d'un village jurassien, Bale, G. Krebs, 1923.

*A. Daucourt, «Le Service militaire et les Alliances sous le regime des Princes-
Eveques de Bäle», Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, 1918, pp. 74-
106 (inacheve).

*G. De Reynold, Destin du Jura, Lausanne, Editions Rencontre, 1968, pp. 221 -
229.

*Histoire des troupes jurassiennes, Moutier, Editions de la Prevöte, 1977.

264



J'evoquerai d'abord les origines de la compagnie, puis ses structures
et son organisation. J'aborderai ensuite la maniere dont se constitua sa
fortune, pour terminer par la dissolution de la compagnie et quelques
elements de conclusion. Cette etude, qui ne pretend pas etre exhaustive,
devrait permettre de reveler les elements importants du dossier, tout en
offrant un eclairage interessant sur le village d'Orvin au cours des sie-
cles precedents.

Aux origines historiques de la compagnie

L'organisation militaire de l'Eveche de Bale3

On le sait, l'Eveche de Bale fut expose de longue date aux invasions
etrangeres, la guerre de Trente Ans, par ailleurs la plus lourde pour la
region, ne constituant qu'un exemple parmi d'autres. Aussi, et des les

temps les plus recules, les souverains de Bale tenterent-ils d'organiser
leur defense. Celle-ci reposait, selon Gonzague de Reynold, sur deux
principes fondamentaux: tout homme en etat de porter les armes etait
mobilisable en temps de guerre, de l'äge de seize ans ä celui de soixan-
te; porter les armes n'etait pas un devoir, mais un «droit» accorde ä

l'homme libre: celui de defendre sa terre.
Les hommes de la Principaute, constituant un ensemble de quelque

onze mille ä douze mille hommes (selon Daucourt), se repartissaient
ainsi sous les ordres de quatre bannieres: celle de Bäle ou de la Principaute,

d'argent ä la Crosse de Bäle de gueules, pour le Nord de l'eveche,
et, pour la partie «helvetique» de la Principaute; celle de La Neuveville
avec le contingent de la Montagne de Diesse; celle de Bienne, dont de-
pendaient l'Erguel et la seigneurie d'Orvin; la Prevöte de Moutier-
Grandval relevant quant ä eile de sa propre banniere, de gueules ä un
portail d'eglise d'argent. Bienne constituait done une banniere prineipa-
le sous laquelle devait se ranger Orvin. II convient done dans ce cadre
d'etudier les relations particulieres de Bienne et Orvin avant de passer
au cceur meme de notre etude.

La seigneurie d'Orvin, son contingent militaire
et le droit de banniere de Bienne

Bien que seigneurie independante semble-t-il dejä au temps de sa

premiere mention en 8664 (et ce malgre la taille restreinte de son terri-
toire), Orvin releva tres tot de la ville de Bienne concernant plusieurs
domaines: e'est ce que semble confirmer un role, date des 25, 27 et 28
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novembre 13525 et fixant les droits de l'eveque de Bale et du comte de
Nidau sur la seigneurie d'Orvin, la Montagne de Diesse et Bienne. Ain-
si, les affaires civiles et les droits de souverainete de l'eveque relevaient-
ils du maire de Bienne, alors que le maire6 d'Orvin usait de son droit
dans les affaires ordinaires, comme en temoigne, par exemple, le
premier point du traite: Premierement, si un maire de Bienne desire tenir la
Justice cle pays ä la courtine, entre la St. Hilaire et Mardi Gras, on doit
le notifier trois jours auparavant au maitre de courtine pour savoir si le
maire veut prendre le repas [...]

Dans ce röle se trouve egalement le point suivant: [...] de la sorte [le
maitre de courtine] sera franc cle toutes tailles et routes, exception faite
des expeditions militaires; quand la banniere marchera, ce clernier cloit
rester dans le chateau cle Bienne jusqu 'ci ce que la banniere soit de
retour. 1 On peut done en deduire, comme Michaud, que des cette epoque,
Orvin fournissait un contingent de troupes ä la ville de Bienne. Le fait
que le maitre de courtine düt rester en «otage» des Biennois a sans dornte

pour but d'empecher la desertion des membres de la communaute
engages dans le combat.

Si cet extrait ne mentionne pas de maniere explicite le droit de
banniere de la ville de Bienne sur Orvin, il semble pourtant bien y faire re-

•ference. Ajoutons ä cela qu'il lui sera confirme, cette fois «directe-
ment», par l'eveque Imier de Ramstein dans un coutumier de 1388s. Ce
dernier stipule en effet que les Biennois possedent le droit de banniere
sur les hommes de Bale habitant au sud de Pierre-Pertuis9 sur le territoi-
re de l'Eveche10. Ainsi Bienne acquit-elle tres tot la faculte d'armer ces
sujets dans son propre interet ou pour l'utilite de la Principaute, chaque
fois que les bourgeois de la ville le jugeraient bon.

Les Orvinois au cours des campagnes militaires
de I'histoire jurassienne

Les Biennois eurent maintes occasions d'exercer leur droit de banniere

sur la region. Je laisse ici la parole ä Michaud, citant parfois Bloesch
dans son histoire de la ville de Bienne: Citons entre autres la participation

ä la conquete de l'Argovie par les Bernois, en 1415, la campagne
du Valais, en 1419, la bataille de Saint-Jacques, en 1444, les guerres de

Bourgogne, de 1474 ä 1476, la guerre de Souabe, en 1499, la guerre de
Trente Ans, de 1618 a 1648, celle de Vilmergen, en 1712, pour laquelle
Orvin dutfournir 72 hommes, etc.'1

J'ajouterais personnellement, dans un cadre different, la participation
des troupes jurassiennes aux guerres contre les Turcs, en 1664, et aux-
quelles prendra part, entre autres sans doute, l'Orvinois Benedict Lou-
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chere (Lucherez), caporal qui touchera huit florins par mois pour sa peine.

II semblerait qu'il ne revint pas vivant des combats de Serinvar et
Saint-Gothard (juillet-aout 1664); dans ces campagnes les maladies fi-
rent autant de pertes que la guerre elle-meme.12

Aux origines de la compagnie de la banniere:
un besoin d'organisation ou une constitution soudaine?

Faute de documents, Ton ne peut pas donner de date exacte de fonda-
tion de la compagnie de la banniere: le plus ancien acte conserve remon-
te ä 1669 et mentionne un oblige de 1649l3. C'est en effet le seul terminus

ad quem que 1'on puisse fournir.
Deux hypotheses s'offrent ä nous. La premiere releverait d'un besoin

d'organisation locale; Michaud ajoute en effet: Ce n'etait pas le tout de

fournir des soldats, il fallait encore supporter les frais de guerre. En
1475, un impöt de guerre extraordinaire fut leve a Bienne ainsi qu'ci
Perles, Boujean et Orvin, pour couvrir les frais du siege et de la con-
quete d'Orbe; en 1476, la conquete de Grandson coüte 1150 livres ä re-
partir entre les localites placees sous la banniere de Bienne, [.. .J14 On le
voit bien, ces campagnes necessitaient que l'on s'organisät afin de les

preparer, tant militairement que financierement (ä ce propos, la repartition

du butin representait en un certain sens un travail tout aussi
consequent). Une telle organisation recouvrant tout l'Erguel et concernant
autant de miliciens posait sans doute de grandes difficultes que la situation
geographique d'Orvin venait encore renforcer. On peut done supposer
que la communaute villageoise se dota, ä un moment ou ä un autre, d'un
organe plus ou moins independant charge de regier les questions relevant

d'une juridiction plus locale. D'abord uniquement fonctionnelle et
militaire, la compagnie aurait ensuite pris la forme qu'on lui connait aux
XVIP et XVIIP siecles, e'est-a-dire celle d'une sorte de corporationl5; ä

moins qu'elle n'ait des l'origine choisi cette forme de structure. II est du
reste interessant de remarquer ä ce propos que la denomination de
«compagnie» n'est, militairement parlant, pas parfaitement exacte: on
constate en effet que bien loin de jouer le role d'une compagnie au sens
militaire du mot, la milice d'Orvin (le terme est plus approprie) semble
s'etre rangee aux cotes de celle de Pery sous le commandement d'un ca-
pitaine. C'est du moins ce que laisse entendre la description qu'en donne
T. R. Frene16 lors du serment de fidelite prete au prince Joseph-Guillau-
me Rinck de Baldenstein, en novembre 1758: C'etoit la Majorie ou
Bataillon de Bienne, composee de la Compagnie de Bienne, Cap. Mr Neu-
haus, de celle d'Orvin et Pery, C [ap]. Mr R. cle Chemilleret [...J Quoi
qu'il en soit, cette hypothese ne saurait etre acceptable que dans la
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perspective d'une fondation fort anterieure ä la premiere mention de
1649-1669 (voir ci-dessous).

La deuxieme proposition que l'on peut formuler est celle d'une
Constitution rapide, precipitee par les evenements. En 1649, la guerre de
Trente Ans qui a ravage la partie nord de l'eveche vient de s'achever:
les Orvinois, sollicites d'une maniere ou d'une autre, semblent en effet y
avoir pris part17. L'on apprend au demeurant que des Biennois partici-
pent ä la defense de l'eveque ä cette periode18 et par ailleurs l'on sait

que des Biennois se melent egalement au sac de l'abbaye de Lucelle
pour le compte de Bernard de Saxe-Weimar en compagnie des Bernois,
durant le mois de fevrier 163819. Y avait-il des Orvinois dans ces corps
de troupes? Ou bien au contraire ces derniers resterent-ils ä defendre
leur village (on sait que l'Erguel lui-meme n'est pas epargne en
163920)? Enfin, dans un sens ou dans l'autre, faut-il voir au coeur de ces
evenements l'une des raisons qui auraient pousse ä la constitution sou-
daine de la compagnie de la banniere d'Orvin? Je 1'ignore. Quoi qu'il en
soit, cette derniere perspective semble exclure la premiere et inverse-
ment; toutefois rien jusqu'ä present n'est venu corroborer l'une ou l'autre

de ces deux suppositions.21 On constate simplement ce premier acte
de 1669, suivi, des 1672, d'une premiere liste de membres et des
premiers «rendus-comptes» des maitres de la societe, des 1673.

Structures, reglements et vie de la compagnie

Afin de mieux cerner les structures de cette societe et de montrer son
aspect ä la fois militaire et corporatif, j'aborderai successivement sous
ce point les regies d'adhesion dans la confrerie ainsi que le Statut de ses
membres; par la suite, je passerai ä son fonctionnement et ä ses attributions,

avant d'examiner le role joue en son sein par les «maitres de la
compagnie».

Les regies d'adhesion et les membres de la compagnie

Gonzague de Reynold, on l'a vu, mentionne que 1'age minimum pour
servir sous la banniere de sa seigneurie etait de 16 ans22. II semble bien
qu'Orvin ait egalement fonctionne Selon ce mode-lä, au moins jusqu'au
ler juillet 1736, date ä laquelle, on reglemente ce point en fixant l'age
minimal ä 24 ans: [...] ily auroit eu Barthelemi Au franc qui s 'est represents

par devant I'honnorable Compagnie pour faire recevoir son fils
comme l'on ä eu fait d'enciennete, mais comme I'honnorable Compagnie

a trouve a propos qu'on les recevoit trop jeune et qu'on vouloit
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cibolir cette coutume, ayant dont etabli un reglement pour tout ceux qui
s'en voudront acheter, que depuis le susdit jour en apres que tout ceux
qui seront Etabli Maitre de la Compagnie ne pourront plus En recevoir
aucun qui s'en voudroit acheter qu'il n'aye l'äge, de vingt c/uatre ans et
qu'il ne soit en Etat de faire la charge de gouverneur (sinon que le Pere

ne fut decede il pourront succede la place) et ne pouvans les recevoir
que sans le sus et consentement de la dite Compagnie hors il est icy
reserve s'il s'en trouvoit quelqu'un qui fut marie et qui n'ut pas l'äge de

vingtquatre et qui voulu s'en acheter il devra se representer par devant
la Compagnie lors qu'elle s'assemblera et on en jugera ce que droit et
fern. [...]23 Cet acte est interessant et ce ä plus d'un titre: d'abord parce
qu'il reglemente Page d'incorporation, bien sür, mais aussi parce qu'il
stipule clairement que toute adhesion potentielle doit etre soumise ä

l'assemblee de la compagnie: en ce sens, l'on a bien affaire ä une
corporation qui designe qui peut entrer dans ses rangs, quand et ä quel
prix24.

De meme, cet acte montre egalement que l'appartenance ä la societe
pouvait se leguer en patrimoine ä son aine: cela ne faisait en realite que
confirmer une regie fort precise et etablie des 1'Ascension 1675 concer-
nant le droit de succession au sein de la confrerie: dans son assemblee
annuelle, la compagnie decide que tout gargon aine peut succeder ä son

pere decede et ce sans aucun frais; des lors, il [...] habitera et sera re-
ceu et remis en la place de feu son pere sans estre entenus de delivrer
aucun deniers.25 Pour les autres nouveaux venus, fils cadets ou fils dont
le pere serait encore en vie, le tarif est fixe des la fin du XVIP siecle ä

4 batz; ce prix se maintiendra jusqu'en 179326. En 1809, lors du renou-
vellement de ses membres, la compagnie semble l'avoir fixe ä [...] la
Somme de 19 batz et un pot de vin et un batz de pin [... ]27; en 1852 en-
fin, ä la dissolution de la societe, tout nouveau membre doit encore
payer 20 batz28.

Une question qui peut legitimement se poser ici serait de savoir si ce
droit de succession fut bei et bien respecte durant le XVIIP siecle. Un
rapide coup d'ceil ä la genealogie d'une famille orvinoise de cette

epoque nous aide ä y repondre. La famille Maillardet29, bourgeoise
d'Orvin, est sans doute l'une des families qui s'occupa le plus des
affaires de la compagnie et s'interessa avec interet ä la chose militaire.
Pierre Maillardet (ca 1643-1710/1712), bourgeois d'Orvin, est mention-
ne comme membre et gouverneur de la compagnie en 1673. Son fils
Abraham sera recu en 1705 et occupera cette fonction de 1706 ä 1709;
lors de sa reception, il doit payer 4 batz puisque son pere est encore en
vie. Apres le deces d' Abraham vers 1747, son fils ame le plus apte,
Jean-Henry (1726-< 1790), lui succede et ce gratuitement, alors que son
cadet Abraham (1729-1786) payera ä son tour 4 batz pour son incorporation,

le 3 avril 1752. Et ainsi de suite... Ce bref apercu genealogique
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indique que la coutume se maintient, bon an mal an, tout au long du
XVIIIe siecle et ce avec une precision et une rigueur toute militaires.

A ce stade-ci, il convient de voir quels etaient les avantages offerts
aux membres de «l'honorable compagnie»: ä la verite, c'est une question

assez difficile ä traiter: les Statuts des membres ne nous sont pas
clairement connus. Selon le livre des «rendus-comptes» de la confre-
rie30, l'assemblee avait coutume, lors de ses reunions annuelles au debut
du mois de mai (le dimanche avant l'Ascension des 1764), d'offrir ä

boire voire ä manger ä ses membres. La frequentation de cette assemble,

durant laquelle se tenaient tous les trois ans les «rendus-comptes»
des gouverneurs, ne semble alors pas aller de soit ainsi qu'en temoigne
une note du 27 mai de cette meme annee 1764: [...] il a ete resolu par
lad. compagnie que les membre dicelle neglijoit les assemble qui se tien-
ne sur chaque Dimanche avant I'Acension que ceux qui ne s'y rencon-
treront sur lid. jour ne pouront rien tirer de ce qui sera but led. jour a
moin qu'il nuss [!J des Ecuse legitime qui seront reconue et Ecuse par
lescl. maitre [...J31. Toutefois on peut encore signaler que les membres,
outre une certaine consideration au sein de la communaute villageoise,
semblaient jouir, du fait de leur appartenance ä la societe, d'un Statut pri-
vilegie en ce qui concerne les prets par «obligations»32 accordes par la

• compagnie. Cela ressort de cette meme note du 27 mai 1764: la confre-
rie decide en effet de ne plus rien donner en partage aux membres debi-
teurs de la societe qui ne s'acquitteraient pas des interets. Ces debiteurs
devaient etre nombreux pour qu'une telle regle s'installe (l'on verra du
reste le role joue par le pret au sein de la communaute villageoise).

Une autre regie vient encore s'ajouter ä cet ensemble mais cette fois
de maniere assez tardive (1782): les membres etablis hors de la seigneu-
rie sont des lors prives de quelque revenu que ce soit lors des partages
effectues au cours des assemblies annuelles de la compagnie33. Cette
forme d'exclusion temoigne sans doute ä la fois d'une mefiance ä

regard de 1'exterieur (la compagnie de la banniere d'Orvin restait d'Or-
viniy, mais aussi d'un souci d'organisation: il etait difficile de contröler
des membres disperses aux quatre coins de l'Eveche lorsque la compagnie

avait ä remplir ses obligations.

Attributions et obligations de la confrerie

Au premier rang de ses attributions venait sans doute l'exercice mili-
taire. Un certain nombre des societaires prit part ä une guerre ou 1'autre.
On trouve ainsi par exemple, ä cöte de noms d'une liste de membres, la
mention dececle en guerre ou il est absent et en guerre34. Certains de ses
membres allerent jusqu'ä entamer une carriere militaire: ce fut le cas par
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exemple d'Adam Michaud (1705-1786), fils de Bendy Michaud, ancien
maitre de la compagnie, et qui fut sergent puis sous-lieutenant au Regiment

d'Eptingue pour le quitter enfin vers 1764 avec une retraite de 500
livres35; de meme David Mottet est-il sergent en 1753, tout en restant
communier d'Orvin36. Toutefois, il faut relever que si tous les socie-
taires de la compagnie ne combattirent pas, la confrerie ne representait
inversement pas le total des miliciens d'Orvin. Selon Albert Michaud37,
la communaute livre en effet pour la seconde guerre de Villmergen, du-
rant l'ete 1712, pres de 72 soldats, alors que la compagnie de la banniere
ne compte ä cette epoque qu'ä peine une quarantaine de membres.38 La
compagnie semble done avoir bei et bien fonctionne sous la forme d'une
corporation regroupant certains des miliciens de la communaute (mais
de loin pas tous).

On notera egalement sous ce chapitre le serment d'allegeance ä preter
au prince39; ce serment n'allait du reste pas sans probleme. C'est du
moins ce que laisse penser un acte date de l'annee 160840 renvoyant ä

une demande de pardon des habitants d'Orvin: ces derniers n'avaient en
effet pas assiste a la prestation de serment lors de l'avenement de Guil-
laume Rinck de Baldenstein la meme annee. Autres temps, autres
mceurs, le 30 juillet 1757, David Mottet, membre de la compagnie de la
banniere, sautier et sergent, recoit de la communaute d'Orvin deux ecus

pour aller apprendre la nouvelle exercice a la Prussienne ä Bienne et
1'enseigner aux jeunes hommes d'Orvin en vue de l'hommage au nouvel
eveque Joseph-Guillaume Rinck de Baldenstein. On achete alors poudre
et pommade pour les cheveux des futurs soldats tout en versant 8 batz
aux officiers et sergents qui leur accommodent les perruques; pendant
ce temps, le Sieur Jeandrevin est paye pour aller chercher ä Bienne les
bonnets de grenadiers de la communaute. Les Orvinois seront quatre-
vingt-sept ä porter les armes ä la ceremonie et vint-quatre ä assurer la
garde du village; chacun touchera sa pitance41.

II appartenait egalement ä la compagnie d'organiser, une fois l'an, le
tir aux «fleurs ou feutaines»42, concours et exercice qui servait alors ä

entrainer les membres de la communaute au tir a rarquebuse. De pre-
cieux renseignements nous sont fournis par un reglement du ler juin
1701 etabli par Jean-Conrad Albert Thellung, «haut-officier de la majo-
rie d'Orvin»43. Chaque paroissien pouvait s'y rendre, debut mai, ä

condition de posseder une arquebuse et de l'accommoder pour le jour du
concours. Toutes sortes de fuzils ou cle mousquets y etaient autorises, ä
la meshe ou le boullet, sauf avis contraire; l'arme de chaque tireur de-
vait etre presentee avant que le concurrent, l'epee au cote (sans quoi son

coup etait juge nul) ne tente sa chance; l'on tirait alors trois coups et ce-
lui qui en plaqait le plus et le plus pres de la broche l'emportait. On ne

pouvait cependant remporter deux fois une fleur, sauf excuse düment
presentee ä la compagnie. Toutefois chaque vainqueur etait contraint ä
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verser itn batz et demy pour le salaire du reiguer & directeur de la Cibe.
II semble au demeurant que ces prix devaient exciter les passions,
puisque le reglement ordonne que Ton charge d'une amende (en plus de
celle de la communaute) celui qui frappera un autre concurrent. En
observant les comptes des ambourgs, on voit que cet exercice de tir se

maintiendra jusqu'en 179244.

Enfin, dans un registre moins guerrier, on peut supposer, avec Robert
Gerber, que la compagnie participait au Carnaval annuel. Je le cite inte-
gralement: Le Camaval dut avoir jadis une certaine ampleur. Les comptes

du XVIII' siecle parlent de sommes delivrees en pourboire «aux gar-
gons cpu avaient porte les armes» (Archives communales, comptes de
l'annee 1779). II s'agissait saus doute d'une parade, organisee peut-etre
par /'antique confrerie de la Banniere [...] et oü les miliciens, dans leur
bei uniforme rouge et bleu du bataillon d'Erguel, faisaient des de-
charges de mouscjueterie.45 Outre la verification de la reference de Gerber

aux comptes des ambourgs46, l'on ne peut rien ajouter de concret ä

ses suppositions.

Les gouverneurs ou maTtres de la compagnie

Une telle organisation et de telles responsabilites devaient bien evi-
demment reposer sur des personnes capables d'assurer la gestion d'un
domaine, on le verra, important. Selon Gonzague de Reynold encore une
fois47, il semblerait que la fonction de banneret ait ete entouree de beau-

coup de prestige et de consideration.
On peut retracer de maniere assez precise cette täche en ce qui con-

cerne la gestion «administrative» de la compagnie; on se rend alors
compte que ce role s'apparentait plus ä celui d'un maitre de corporation
qu'ä celui d'un chef militaire. Elus et nommes ä deux generalement pour
une periode de trois ans par l'assemblee de la compagnie48, les gouverneurs

avaient avant tout ä remplir une double fonction. En premier lieu,
venait la gestion de la fortune et des finances de la confrerie. Sans entrer
dans les details, on dira que leur täche consistait avant tout ä percevoir
chaque annee les cens49 des debiteurs et le prix des entrees au sein de la
societe. Apres trois ans, il s'agissait de rendre compte de cette gestion
devant l'assemblee reunie en debut mai. Ces «rendus-comptes» se
faisaient ä la fin de la periode d'administration des receveurs jusqu'en
1810, date ä laquelle, on semble avoir decide d'attendre encore trois
puis cinq ans de plus avant de proceder ä la verification des comptes de

gestion. Un gouverneur pouvait ainsi avoir ä se justifier d'une operation
financiere realisee parfois six ou sept ans auparavant! La deuxieme
fonction principale des maitres de la compagnie relevait du maintien du
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domaine de la confrerie, devenu assez important au milieu du XVIIIe
siecle. Notons enfin que cette double gestion s'effectuait sous le contro-
le des autorites du village: du lieutenant et du greffier en particulier,
souvent accompagnes de justiciers; les proces-verbaux etaient alors ega-
lement rediges par un notaire qui, souvent, etait lui-meme membre de la
confrerie, voire gouverneur. Ceux qui avaient effectue la fonction de
maitre de la confrerie recevaient, ä la fin de leur periode d'administration,

une somme qui variera au cours des annees entre 10 batz et 1 ecu50.

On l'a dit, cette place de gouverneur, surtout de part l'etendue de la
fortune ä gerer, se revelait pour le moins exigeante: c'est la raison pour
laquelle beaucoup de membres s'abstenaient de leur «tour de maitre»:
pour pouvoir se decharger de cette fonction, il fallait alors verser une
certaine somme qui evoluera entre 6 et 15 batz51.

Si Ton passe en revue la liste des quelque cent gouverneurs qui se
succedent entre 1673 et 1830, on releve une demi-douzaine de notaires,
plusieurs maires et membres de la Justice d'Orvin (ou du Consistoire) et
vraisemblablement un bon nombre d'artisans-commercants (tisserands,
horlogers, etc.)52. Ce releve n'est certes pas süffisant pour en tirer des
conclusions valables; on mentionnera simplement qu'il correspond,
mutatis mutandis, ä la repartition des charges au sein de la communaute du
village au XVIIIe siecle. Reste toutefois ä noter que, bien souvent, le
double poste de gouverneur se partage entre d'une part un membre de la
Justice du village, un notaire ou encore un artisan-commerpant (soit
quelqu'un de competent en matiere de gestion) et d'autre part un socie-
taire de la compagnie dont on n'aurait pas trace sinon autrement que
par des recherches genealogiques. En ce sens, la confrerie presentait
done une certaine ouverture aux couches «simples» de la population
du village.

La fortune de la compagnie:
sa constitution et sa gestion

Un systeme base sur le pret ä interet

La vie d'un agriculteur au XVIIP siecle est emaillee de desastres de
toutes sortes: epizooties, incendies (Orvin en connaTt trois en moins
d'un siecle), secheresses et ouragans y sont le lot de 1'existence paysan-
ne «quotidienne». Cette situation precaire, associee ä un manque cruel
de liquidites, favorise de la sorte le pret ä interet, methode financiere
souvent utilisee avec exces53. C'est alors tout un systeme qui se met en
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place, entre aide charitable et jeux de pouvoirs au sein d'une communaute:

de maniere assez nette, au fil des protocoles de notaires54, se des-
sine le contour des roles joues au sein de la societe villageoise par les
creanciers et les debiteurs. On le verra, la communaute, la paroisse (soit
en tant que predicature ou sous la forme de l'Eglise Saint-Pierre d'Or-
vin), les particuliers55 et les societes se lanceront tous ä leur tour dans
cette forme de revenus. En ce sens, la compagnie de la banniere d'Orvin
ne fait pas exception et pour preuve: le premier acte qui en fasse mention

est une collocation sur les biens d'un ancien debiteur56. Cette
pratique deviendra meme, au fil du temps, sa principale source de revenu et
il suffit pour s'en persuader d'observer un «rendu-compte» plus detaille
que les autres et date du 4 juin 175657: les interets des obligations dues ä

la compagnie s'y taillent la part du lion avec environ 68% des entrees,
soit une somme de quelque 64 ecus 19 batz et 3 creuzer sur trois ans. Le
reste se partage avant tout entre des remboursements, des cens d'amo-
diations et des payements pour decharge du poste de gouverneur. La liste

des sommes «obligees» laisse parfois de grandes surprises: ainsi cer-
taines personnes s'endettent-elles aupres de la compagnie pour des mon-
tants allant jusqu'ä 150 ecus!58

Afin d'evaluer ces revenus bases sur les obligations (et en admettant
que l'exercice reste perilleux), je me propose de comparer ces dernieres
ä Celles dues ä la commune (« communaute» ou «communance» dans
les actes) ä la meme epoque, soit vers 1715. On possede en effet la liste
des obligations dues d'une part, ä la compagnie de la banniere au 2 mars
171459 et, d'autre part, les sommes empruntees ä la commune au 10 no-
vembre 1712 (ainsi qu'ä l'Eglise Saint-Pierre (paroisse) et ä la predicature

(poste pastoral)60. Dans le cas de la communaute, la somme totale
des obligations dues en capital s'eleve ä environ61 245 ecus62 et dans
le cas de la compagnie ä environ 184 ecus. La comparaison des sommes

dues aux quatre institutions donne le tableau suivant:

Institution Somme Indice

Compagnie 184 ecus 100
Commune 245 ecus 133
Predicature 146 ecus 79
Eglise Saint-Pierre 202 ecus 109

On constate que le potentiel de pret de la compagnie etait tres proche
de celui de la paroisse, voire meme de celui de la commune.

Pour avoir une idee du revenu annuel que cela devait fournir, il faut
avoir ä 1'esprit que le cens etait alors fixe entre 4 et 5%63: ce qui equi-
vaut ä un revenu annuel theorique d'environ 8 ecus ne representant ainsi
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pas une somme trop importante. Toutefois, le montant des emprunts ef-
fectues aupres de la compagnie augmentera sensiblement au cours du
XVHF siecle, comme le montre le tableau suivant64:

Annee 1714 1733 1743 1798 1827 1852
Ecus 184 296 509 575 530 505

Un bref coup d'oeil sur ces chiffres nous montre done une percee tres
nette entre 1714 et 1743, periode durant laquelle la compagnie triple
presque le montant du capital qui lui est oblige. Les revenus deviendront
alors bien plus importants, passant ainsi en 1743 ä environ 23 ecus par
an.

Le domaine foncier de la compagnie

Mentionnons d'emblee qu'une reconstitution ou une evaluation de ce
domaine sont pour le moins difficiles voire meme impossibles en parti-
culier parce qu'ä la difference des mouvements de capitaux, les achats et
ventes de terrains ne nous sont pas parvenus de maniere integrale.

Ce domaine se construisit d'abord et avant tout sur la base des saisies
et collocations de la confrerie. En effet, on constate la presence, des la
fin du XVIP siecle, d'une serie de pieces de ce type dans les archives de
la compagnie, ä commencer par le premier texte la concernant pour en
arriver ainsi, en 1714, ä une liste de sept collocations et «actes posses-
soires» (sortes de saisies) sur les biens de debiteurs65. Ces possessions
comprenaient entre autres une serie de jardins, champs et pres semble-t-
il disperses dans tout le vallon d'Orvin, du moins ä en croire les actes
notaries auxquels nous renvoie cette meme liste de 171466. Par la suite,
on poursuivra cette politique de reprise de biens en achetant parfois
certains d'entre eux, mais en continuant principalement d'etendre le domaine

au moyen de ce meme procede de collocation jusqu'au debut du XIXC
siecle67.

La compagnie amodiera68 bien evidemment ses biens ainsi qu'en te-
moignent les annotations contenues dans les livres des «rendus-comp-
tes». Ces amodiations fournissent ainsi un revenu supplemental ä la
compagnie: les amodiateurs sont alors souvent des membres de la
compagnie elle-meme.

Quant au devenir du patrimoine de la compagnie, il est assez difficile
de le suivre: la Revolution et l'Empire semblent avoir joue un certain
role dans la dispersion de ce domaine; toujours est-il qu'ä la dissolution
de 185269, l'on ne trouve plus aucune trace de quelque terrain que ce
soit.
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Le cabaret de la «Crosse de Bäle»

Ne possedant pas suffisamment d'indications sur les motifs de l'achat
de cette auberge par la compagnie, je me propose de ne presenter ici que
les evenements la concernant et ce de maniere chronologique. L'installa-
tion d'un cabaret ä Orvin remonte ä la plus haute «antiquite»: en effet,
des le debut du Moyen Age, le tenancier de la Franche-Courtine, la mai-
son oü se tenaient les assemblies de la communaute, faisait egalement
office de «cabaretier». Ce n'est que plus tard, sans doute au tournant des

annees 1720-1730, qu'un second cabaret, appele «La Crosse de Bäle»
sera installe ä Orvin par la veuve Meurset. David Donzel, maire du village,

en obtiendra la concession en 173470 et l'installera chez lui, dans sa
maison alors [...] situee ä cote de la Maison de Cure [...1 contraignant
ainsi la veuve Meurset ä etre [...] reduite a la Disette [ ]71.

Quant ä l'auberge de cette derniere, ainsi privee de toute autorisation
episcopate, elle sera vendue pour 300 ecus au principal creancier de la
veuve, Elie Perrot (ca 1703-1755), cabaretier, conseiller et petit sautier
de la ville de Bienne72. Mais la communaute (maire en tete!) s'opposera
aupres du souverain au fait que ce dernier «erige» officiellement un
troisieme cabaret au dit Orvin73, par un acte date du 16 novembre 1737
et ce [...] pour empecher qu'aucun Etranger ne puisse vendre vin audit
Orvin ni faire residence. La reclamation sera transmise avec cette de-
mande supplementaire74 que I'autorisation du prince pour ledit Perrot
soit transmise et confirmee ä la communaute puisque toute 1'affaire ne

repose alors que sur des insinuations de la part du petit sautier de
Bienne! II semble que la communaute recut confirmation de cette
permission, puisque le 7 decembre de la raeme annee, elle reitere sa reque-
te, cette fois en s'opposant clairement ä l'installation d'une nouvelle
auberge ä Orvin, arguant du fait qu'il ne faille [...] pas la charger d'E-
changerpour cabaretier, mais la laisser come d'ancienete [...]75. Des le
2 fevrier 17387fl, Elie Perrot repondra ä ces attaques avec une telle vi-
gueur que non seulement il aura gain de cause mais obtiendra egalement
l'annulation de la concession du maire Donzel, effective des le 20
fevrier 173977.

Une fois Perrot maitre des lieux, les choses semblent se calmer et
c'est ainsi que le 15 fevrier 17447S, la compagnie de la banniere, par acte
du notaire Abraham Rollin, donne procure ä Jean-Louis Donzel, lieutenant,

Jean Mottet, justicier, Jean-Louis Ferra et Salomon Ferra, les deux
maitres de la compagnie, de rechercher un creancier pour emprunter la
somme de 400 ecus, capital qui servira ä 1'acquisition de la Crosse de
Bale jusqu'alors propriete d'Elie Perrot, de Pierre Moser, ancien bour-
sier et de son fils Pierre Moser (1718-1790), nouveau petit sautier de la
ville de Bienne. Les procurateurs feront diligence puisque des le 18
fevrier79, on trouve ce creancier en la personne de Jean-Pierre Hämmerli,
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receveur de la compagnie des Boulangers de Bienne. On lui promet
alors de rembourser la somme au bout de trois ans; quant ä l'interet, fixe
ä 4%, il sera verse tous les 18 fevrier, jusqu'ä entier remboursement de
la dette. La Crosse de Bale, declaree jusqu'alors franche, exception faite
des regal ies dues au prince et fixees ä 3 £ bäloises par an, est ainsi pla-
cee en hypotheque.80 Quoi qu'il en soit, le meme jour, les quatre dele-

gues amodient le cabaret ä Pierre Graaf et ä son pere pour une annee, as-
surant ainsi la compagnie d'un revenu de vingt-quatre ecus biennois par
an.

Sans doute pour eviter de repeter la fächeuse experience de 1737, le
lieutenant Jean-Louis Donzel est alors envoye ä Porrentruy des le 3 sep-
tembre 174481 pour presenter une requete au prince afin que ce dernier
veuille bien maintenir en leurs [...] droits de cabaret concedes par gra-
tieuse concession de son Altesse de glorieuse memoire, pour qu 'il n 'ait
que deux Cabarets dans notre village.

Sans doute Pierre Graaf poursuivit-il son activite de cabaretier jus-
qu'en 1747, annee oü la compagnie, devant le notaire Noe Rollin cette
fois, amodie ä nouveau le cabaret [...] avec aussi le verger et Jardin
provenant d'Albert Lechot pour le terns et terme cle neuf annees conse-
cutifs [.. ,]82 ä Andre Aufranc d'Orvin pour la somme de trente ecus l'an.
Les conditions, beaucoup plus rigoureusement etablies que lors de la
precedente location, sont interessantes ä plus d'un titre. Outre l'entretien
du bätiment (maintien de la couverture de bardeaux), ledit Aufranc [...]
sera oblige d'y habiter luy meme, et non d'autre oil d'Etrangers [...].
Cette clause a sans doute pour intention de dissuader le cabaretier de te-
nir hotel en sa maison. Outre ce dernier element, on trouve encore ce
point: [..., le dit Aufranc] payera encore content pour breuvage ä
chaque homme cle lad. Honnrb. Compagnie un pot de vin et un batz de

pain, et deplus payera encore au bout cle trois ans, et de meme au bout
cle six anneesS3 ä chaque homme cle lad. Compagnie demi pot de vin et
demi batz de pain; [...]. Des le 13 juin 174784, l'amodiation est «relä-
chee» ä Jean-Louis Boder aux memes conditions. Par la suite, ce dernier
rachete le cabaret. Un releve de compte de 175685 mentionne en effet
[...] la cense fonciere qu'on avoit oublie de charger ä Jean louis Bocler
dans la Vendition du Cabaret et qu 'on lui a fait pr. icelle 2 E. On
peut done supposer que la compagnie, pour une raison qu'on ignore,
avait decide de vendre la Crosse de Bale ä son tenancier. Le bätiment
passera des cette annee entre les mains de differents cabaretiers avant
d'etre reconstruit integralement ä neuf en 1797: e'est l'etat qu'on lui
connait toujours aujourd'hui, malgre deux incendies qui n'auront
empörte que le toit.
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25 avril 1852: dissolution de ia compagnie

Les finances de la compagnie ainsi que ses structures avaient dejä ete

passablement ebranlees par la tornade revolutionnaire. Celle-ci avait en
effet empörte le Systeme des droits de banniere sur lequel reposait 1'aspect

militaire de la compagnie et impose la requisition pour la levee des

contingents militaires. Parallelement, il semble, ä en juger par Fobserva-
tion des «rendus-comptes», que la confrerie, fonctionnant alors plus ou
moins dans l'ombre, avait egalement connu une mauvaise passe en ce
qui concerne ses finances puisque les derniers documents affichent tres
nettement un deficit comptable important pour cette periode. Ce sont
sans doute dejä ces deux aspects qui avaient pousse au partage de ses
biens au 16 pluviöse An VI86.

Malgre la Restauration, la compagnie ne retrouvera plus les memes
marques que sous l'Ancien Regime: le Reglement militaire general de
la Confederation, promulgue par la Diete le 20 aout 1817, les modifications

successives des reglements militaires, puis enfin la Constitution
federate de 1848 en renforcant les competences de la Confederation en
matiere militaire, avaient refondu le Systeme de formation des soldats,
dejä passablement modifie des 1816 au niveau du canton de Berne, nou-

- veau mattre des lieux. Desormais passee entre les mains d'instructeurs
cantonaux, la formation du soldat echappait ä la compagnie, definitive-
ment.reduite au rang de simple societe. Par ailleurs, les choses ne sont
plus les memes: on ne retrouve pas le domaine foncier autrefois possede
et le montant du capital prete stagne des 1798 ä hauteur de 500 ecus.

C'est sans doute la totalite de ces elements qui poussera la compagnie
ä la liquidation, [...] decidee dans son assemblee du 25 avril 1852 ä une
grande Majorite. Les membres appeles ä se partager le reliquat de la
fortune sont alors plus nombreux que jamais: cent quinze noms figurent
en effet sur la liste qui nous est parvenue.

Orvin ne connaitra plus de societe militaire avant la creation de la
Societe de tir qui, reprenant le flambeau de la Compagnie de la banniere
des 1889, organisera jusqu'ä nos jours les tirs en campagne pour les
soldats de la Confederation residant ä Orvin.
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Conclusions

1° La compagnie de la banniere d'Orvin revet un aspect ä la fois mi-
litaire et corporcitif. Elle est militaire en raison des attributions
qui lui sont alors devolues: organisation des exercices de tir,
participation aux defiles militaires (prestation de serment, carnaval),
etc.; elle est corporative en particulier ä cause de son developpe-
ment financier (organisation financiere: acquisitions, etc.) et de

son organisation structurelle (au sujet des adhesions entre autres).
2° La fortune de la compagnie s'est avant tout constitute grace au

Systeme de pret ä interet alors en plein essor au XVIIP siecle: en
ce sens, elle a pu jouer un role preponderant pour l'economie
locale.

3° De ce fait, Ton a bien affaire ä une organisation sociale, ä la fois
militaire et corporative, typique de l'Ancien Regime (sa dissolution

une fois ce dernier disparu venant encore renforcer cette
perspective).

4° Meme si le cas de la banniere d'Orvin reste vraisemblablement
singulier (du moins ä ma connaissance), il peut pourtant nous
aider ä eclairer le cadre plus large de l'Eveche de Bale en particulier
ä ce tournant de son histoire qu'est le XVIIP siecle. Non pas tant
au niveau militaire (organisations paramilitaires, exercices de tir,
etc.), mais avant tout au niveau de la vie sociale (jeux de
reconnaissance, concentration des pouvoirs locaux, droit de succession,
adhesion ä de telles organisations, forme d'exclusion, etc.) et eco-
nomique (systeme du pret ä interet, jeux de pouvoir ä ce sujet,
droit foncier, etc.) des personnes qui vecurent cette periode.

Pierre-Olivier Lechot (Orvin), est etudiant en hermeneutique reli-
gieuse ä la Faculte de theologie de Neuchätel.
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Liste des mattres de la compagnie
de la banniere (1673-1830/1852)

N.B.: les indications entre. crochets sont des informations ajoutees apres deduction:
eile sont done soumises ä caution.

1670-1673 Petermand Aufranc, notaire, et Pierre Maillardet
1673-1676 Adam Jeandrevin [justicier] et Jean Jeanmaire
1676-1679 Abraham et Jean-Jacques Aufranc
1679-1682 Jean-Henry Michaud, notaire, et Daniel Bauder
1682-1685 Daniel Aufranc et Daniel Jeandrevin
1685-1688 Elie Donzel, justicier, et Bendy Aufranc
1688-1691 Adam Jeandrevin [justicier] et Jean Jeanmaire
1691-1694 Elie Boder et Salomon Ferra
1694-1697 Abraham Mottet et Abraham Morel
1697-1700 Jacob Aufranc et Abraham Michaud
1700-1703 Abraham et Pierre Aufranc
1703-1706 David Aufranc, justicier, et Louis Aufranc
1706-1709 Bendy Michaud et Abraham Maillardet
1709-1712 Jean-Henry Aufranc, notaire, et Daniel Michaud
1712-1715 Abraham Boder et Jean Grosjean

' 1715-1718 Peterhans Grosjean et David Mottet
1718-1721 Jean-Henry Aufranc, justicier, et Jean-Jacques Aufranc
1721-1724 Elie Boder et Daniel Aufranc
1724-1727 Bendy Michaud et Andre Aufranc
1727-1733
1733-1736 Abraham Aufranc jeune et Jean-Pierre Jeandrevin vieux
1736-1742
1742-1744 Salomon Ferra et Jean-Louis Ferra [sautier du consistoire]
1744-1747 David Grosjean, justicier, et Jean Boder
1747-1750 David Aufranc et Pierre Jeandrevin
1750-1753 David Michaud [maire dfes 1760] et David Mottet [sergent et sautier]
1753-1756 Elie Boder et Joseph Morel
1756-1759 Jean-Jacques Jeanmaire et Jean-Pierre Aufranc
1759-1762 Jean-Pierre ou Jean-Louis Aufranc et Jean-Pierre Grosjean
1762-1765 Adam Jeandrevin et Salomon Mottet
1765-1768 Jean-Jacques Ferrat et David fils du Sieur Jean-Pierre Aufranc, sau¬

tier du consistoire
1768-1771 Jean-Jacques Boder et David Ferra
1771-1774 David fils de David Grosjean vieux et Abraham ff. Adam Aufranc
1774-1777 David Aufranc, remplace par Abraham Jeanmaire, justicier, et Jean-

Pierre Mottet
1777-1780 Jean-Pierre Mottet, derechef, et Abraham Grosjean
1780-1783 Jean-Pierre et Jean-Henry Aufranc
1783-1787 Jean-Louis Mottet, notaire, et Jean-Pierre, fils d'Adam Louis Au¬

franc
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1787-1790 Jean-Pierre fils de Samuel Michaud et David ff. le Sieur justicier Da¬

vid Aufranc
1790-1793 David fils de Jean-Jacques Aufranc et Frederic fils du Sieur justicier

David Aufranc
1793-1796 Jean-Pierre fils de Jean-Jacques Aufranc et Louis fils de Jean-Pierre

Aufranc
1796-1798 Abraham fils de Jean-Jacques Jeandrevin et David-Louis Boder
1798-1803 Jean-Louis Mottet [notaire] et David-Louis Aufranc
1803-1806 Jean-Pierre Grosjean et Theophile Aufranc
1806-1809 David fils d'Abraham Jeandrevin et Jean-Henri fils de Rodolphe

Mottet
1809-1812 Abram-David Donzel et Frederic Aufranc
1812-1815 Abram-Louis Jeandrevin et Abraham fils de Jacob Aufranc
1815-1818 Frederic Michaud [maire en 1834] et Jean-Pierre Ferra
1818-1821 David Grosjean et Abram-Louis Aufranc
1821 -1824 Jean-Henri et Abram-David Aufranc
1824-1827 Abram-Louis Donzel et Jacob Jeandrevin [justicier]
1827-1830 Frederic et Theophile Aufranc
1830-1849 [en 1835: Godefroi Jeandrevin, justicier?]
1849-1852 Eugene Aufranc et Henri fils de Jean-Jacques Donzel

NOTES

1 Albert Michaud est le seul, je crois, ä aborder la question: A. Michaud, Contribution ä

l'histoire de la Seigneurie d'Orvin, La Chaux-de-Fonds, Courvoisier, 1923, 1980, pp. 28-32.
2 Le drapeau de la societe ne nous est pas parvenu, mais fort heureusement Albert Michaud

nous en donne une description: «en laine rouge avec une croix blanche ä longs bras, cantonnee
de 4 coeurs et chargee au centre d'un ours noir. Les deux faces sont semblables.» II semble qu'ä
l'epoque oh il redigea son ouvrage, il se trouvait encore aux Archives de la Bourgeoisie d'Orvin.

'Voir pour plus de details: A. Daucourt, «le Service militaire et les Alliances...», art. cit.,
pp. 74-75 et 96-99; G. De Reynold, Destin du Jura, op. cit., pp. 221-229 et Histoire des troupes
jurassiennes, op. cit., pp. 22-24.

4 A. Michaud, op. cit., pp. 10-14.
5 L'original de ce role etait redige en allemand. II est depose (ou tout du moins une copie de

la meme annee) aux Archives de la Ville de Bienne: AVB LXIX, 85, 1352. II en existe un vidimus

en allemand et en frangais se trouvant aux Archives de la Bourgeoisie d'Orvin et rdalise le

ler octobre 1649 par le notaire imperial David Tschiffely de Bienne ä la demande de la com-
munaute d'Orvin. Ce vidimus avait lui-meme comme source une copie vidimee de 1'original et
realisde en 1512 par le notaire Louis Sterner (ABO XII, 2, cl, fol.l 1). La version allemande ä

laquelle je me re lere est celle de J. Trouillat, Monuments de l'Histoire de l'Ancien Eveche de

Bäle, Porrentruy, Victor Michel, 1852-1867, t. IV., pp. 43-55. C'est sur la base de ce texte que
Michaud a effectue ses recherches ct propose une traduction que je reverrai quelque peu: A.
Michaud, op. cit., pp. 19-22.

6Le terme allemand est Hoffmeyster-, celui du vidimus francais est «Maistre d'Hostel»;
Michaud, dans sa version, interprete le terme comme «maire» ou «maire de cour»; je proposerais
personnellement celui de «maitre de courtine», terme dans lequel se recoupent les deux significations

precedentes.
7selon J. Trouillat, Monuments..., op. cit., p. 50; voir aussi A. Michaud, op. cit., p. 20.

281



"cTapres G. Amvveg, Histoire populaire du Jura Bernois, Porrentruy, Imprimerie du «Jura»
SA, 1942, p. 172.

9 tola terra nostra ultra Petram scissam constituta, J. Trouillat, op. cit., t. IV, p. 501, selon

une copie du XVIC siecle.
l0Ce qui ne faisait en fait qu'elargir un droit plus ancien mais ne comportant que le Bas-Er-

guel. Le droit de banniere sur le Haut-Erguel lui sera accorde des 1395: cf. Histoire des troupes
jurassiennes, op. cit., p. 23.

11 A. Michaud, op. cit., p. 29.
12 Histoire des troupes jurassiennes, op. cit., pp. 38-39.
13 ABO IV, 1, 1669.
w A. Michaud, op. cit., p. 29.
15 Le fait que l'on retrouve plusieurs fois dans les actes du XVIII0 i'appellation «confrdrie»

ou «societe» est ä ce titre plus que revelateur. On verra du reste que la compagnie ne recouvrait

pas tout le contingent militaire d'Orvin, mais bien un certain nombre d'«adherants» au sens

corporatif du terme.
lf,T. R. Frene, Journal de ma vie, Porrentruy-Bienne, SJE-Editions Intervalles, 1993-1994,

t.l.p. 349.
17 Cf. A. Michaud, op. cit., p. 29.
18 A. Daucourt, art. cit., pp. 82-91.
,9Nouvelle Histoire du Jura. Porrentruy, Societe jurassienne d'Emulation, 1984, p. 112.

19Ibid., p. 110.
21 J'opterais personnellement pour la premiere, la guerre de Trente Ans n'etant finalement

pas ressentie de maniere violente dans la seigneurie d'Orvin; ä cela s'ajoute qu'aux abords de

1670 (periode des premiers actes la concernant), la compagnie semble dejh jouir d'une structu-
' re fort «developpee».

22G. de Reynold, op. cit., pp. 225.

23ABO IV. I, 1736.

24II semble que cela fut une pratique courante: c'est en tout cas le cas du pasteur Theophile
Remy Frene qui doit payer 120 ecus afin d'etre reiju au sein de la confrerie des bouchers de

Bienne; A. Bandelier, «Le Journal du pasteur Frene ou les Lumieres au village», in T. R. Frene,

Journal de ma vie, op. cit., p. 39.
25 ABO IV. I, cl.
26 ABO IV. 1, c2.

27ABO IV, 1, cl.
28 ABO IV, 1, 1852.
29 Cf. P.-O. Lechol, La famille Maillardet d'Orvin, son extinction au XVIII' siecle, Orvin,

1997, dact.
311 ABO IV, l,c3.
31 ABO IV, 1, c3.
32 II faut entendre ici ä «obligation» la signification particuliere suivante: «titre represen-

tant un pret de capitaux qui seront rembourses dans un temps determine et qui donnent droit ä

un interet annuel.» (Nouveau Larousse Illustre, Paris, Librairie Larousse, 1915, t. 6)
33 ABO IV, I, c3.
34 ABO IV. I, cl.
35 A. Michaud, op. cit., p. 82.
36 Et l'on pourrait encore allonger la liste des Orvinois partis en guerre.
37 A. Michaud, op. cit., p. 104.

38ABO, IV, 1, cl.
39 La premiere trace assuree d'Orvinois prenant part ä une telle ceremonie remonte ä 1527:

A. Michaud, op. cit., p. 91.
411 ABO XII, 2, 1608; voir egalement la copie de cet acte: AVB XC, 1, 1608.
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41 Ces indications sont tirees des comptes des ambourgs pour les annees 1757 et 1758 ABO
VII, 1 En 1776, lors des ceremonies entourant le voyage de Frederic de Wangen-Geroldseck,
les Orvinois seront alors cent vingt-quatre a y participer ABO VII, 2

42 Ce dernier terme vient du mot «tutaine» d'oti feutnne, etoffe qui permettait de confec-
tionner les habits et qui representait alors lc prix ä gagner lors de ce contours

41 ABO IV, 1, 1701
44 ABO VII, 1-3 La commune fournissait en eftct deux ecus et 4 bat/ pour chaque

concours
44R Gerber, Le folkloie d'un village juiassien, op tit, pp 4-5
46 ABO VII, 2
47 G dc Reynold, op cit, pp 226-227 Notons que pour Orvin, le terme de banneret n'ap-

paratt que deux fois en 1756 (ABO IV, 1, c2 et en 1852 (dissolution de la compagme), sinon,
Ton trouve tour a lour gouvemeun (en 1679, 1703, 1714, etc), mattres jures et chcnges-

ayants (en 1756, 1766, 1781, etc) ou simplement mattres (en 1697, etc), admimstateurs
(1787), reteveurs (1743, ss et gerants (d£s 1808)

48 Ainsi qu'en temoignent les «rendus-comptes» de la compagme cf ABO IV, 1, cl et c3
II semble que Ton ne pouvait pas lepeter sa fonction La seule exception verifiable est celle de

Jean-Pierre Mottet qui effectue sa charge durant six annees consecutives, en y etant renomme
par 1'assemblee

49«cens, inteiets d'unc somme pretee » (Violaine Spichiger, «index linguistique», in T R
Frene, loitinal tie ma vie, op cit, t 5 (documentation), p 166)

50 ABO IV, 1, c 1 et c3
51 ibid
52 L'evaluation n'est pas toujours evidente car les «rendus-comptes» ne mentionnent pas

forcement de maniere exphcite la profession ou la fonction des administrateurs de la banniere
43 C'est ce qui ressort tr£s clairement par exemple des quelques egalations de biens ou des

nombreuses collocations qui nous sont restees et se trouvent soit aux Archives de la Bourgeoisie
d'Orvm soit aux Archives de la Ville dc Bienne voir en particuher AVB XC, 1 1737,

1741, 1743 et 1746

''Archives de l'ancien Eveche de Bale, sous le registre Orvin, AAEB, 1170-1174
15 La aussi, il est inteiessant de relever que le röle de creancier particuher ne se resume fina-

lement au sein du village qu'a un cercle restreint de deux ou trois families seulement
56 ABO IV, I, 1669
37 ABO IV, 1, c3
38 Pour juger de l'importance de cette dermere somme, on rappellera qu'a la meme epoque

(on est en 1743), un grenier ä foin se vend a Orvin 14 ecus et qu'avec 23 batz, soit pres d'un
ecu. Ton peut acquenr six planches, un chandelier de ter, des tenailles et un martelet (il s'agit
de materiel ancien «egalation des biens d'Abraham Michaud», AVB XC, I, 1746)

55 ABO IV, 1. c4
60 ABO XII, 3, c2 Ce codex, realise par le minutieux notaire Noe Rollin (1680-1733),

contient egalement les obligations dues Ii la predicature, ä l'ecole, au fonds des pauvres et ä

l'tiglise Saint-Pierre
81 J'ai arrondi les sommes en ecus, batz, creutzer a I'unite superieure en ecus
62 Pour avoir une idee de la valeur de l'ecu, on peut se dire que le 20 tevrier 1714, David

Lechot vend une maison et forge situee au milieu du village pour le prix de 80 ecus ABO V, 2,
1714

63Du moins si on se refere a ABO IV, 1, 1744 et les conditions du pret ellectue par la

compagme ä cette date
64 ABO IV, 1, c4 pour 1733, 1743 et 1827, ABO IV, 1, 1798 (cette meme annee, on donne ä

chaque consnt de la Revolution 20 ecus et 20 batz pour son depart (ABO VII, 3), ABO IV, 1,

1852

MABO IV, 1, c4
« ABO IV, 1, 1669, 1686, 1688 et 1703
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67 Voir ABO IV, 1 et 3 et les pieces relevant de ce sujet.
68amodier: «louer un bien parcontrat d'amodiation» (Violaine Spichiger, op. cit., p. 150)
69 ABO IV, 1, 1852.
7U ABO VI, 1, 1734 et 1738: il peut alors tenir enseigne [...1, welcher ein rother bassler

Staab im weissen fehlt sayn sollen.
71 ABO VI, 1, 1738.
72 ibid.
73 ABO IV, 1, 1737. (ces documents ont ete etrangement classds sous le registre de la ban-

niere et non sous celui des auberges du village).
74 ABO IV, 1, 1737.
75 ABO IV, I, 1737.
76 ABO VI, 1, 1738.
77ABO VI, 1, 1739.
78 ABO IV, 1, 1744.
79 ABO IV, 1, 1744.
80 Le premier interet sera en effet payd le 18 fevrier 1745 et il semble que la compagnie

continua de verser ces interets jusqu'en 1748. ABO IV, 1, 1745 et 1748: il s'agit de deux
quittances en allemand.

81 ABO IV, 1, 1744.
82 ABO IV, 1, 1747.
83 Ces annees correspondent aux annees des «rendus-comptes» des maltres de la

compagnie: 1750 et 1753.
84 ABO IV, 1, 1747.
85 ABO IV, 1, c3.
86 ABO IV, 1, 1798.
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